
Justice et jeunesse en difficulté
Licence professionnelle Métiers de la protection juridique des personnes vulnérables

 Durée
1 an  Composante

Faculté des 
sciences 
juridiques, 
politiques et 
sociales

 Langue(s) 
d'enseignement
Français

Présentation
La Licence Professionnelle mention Métiers de la protection 
juridique des personnes vulnérables parcours Justice et 
Jeunesse en Difficulté (JDD) est une licence de spécialité 
juridique, mais également spécialisée sur les politiques 
publiques et l’intervention sociale, préparant à l’entrée dans la 
carrière sociale dans les services de la Protection Judiciaire 
de la Jeunesse et de l’Aide Sociale à l’Enfance...au service des 
enfants, adolescents et de leur famille... avec toutes sortes 
de problématiques sociales : placement, violences, abus, 
dysparentalité, mesures éducatives, mineurs délinquants, 
errance, exclusion, mineurs non-accompagnés, homophobie, 
mère-adolescentes...

C'est une réalité qui touche 300 000 mineurs en France, et qui 
appelle à des politiques publiques fortes, et qui nécessite une 
formation solide de ses acteurs.
Cette licence professionnelle a été construite en s'appuyant 
sur les conseils et demandes des nombreux partenaires 
institutionnels privés, et en partenariat avec l'Ecole Nationale 
de Protection Judiciaire de la Jeunesse (Ministère de la 
Justice). Nous sommes associés dans cette démarche à 
l'ensemble des grands acteurs régionaux de la Protection 
de l'Enfance, institutions privées et publiques (AFEJI, 
Sauvegarde, SPRENE, EPDSAE, Département...).

Au croisement du droit et du champ social, la Licence 
Pro. JJD propose des enseignement de spécialité droit des 
mineurs en difficulté et de leur famille : droit pénal général et 

spécial, procédure pénale des mineurs, histoire du droit de la 
protection de l'enfance, droit de l'aide et de l'action sociale, 
droit des mineurs et droits de la famille, droit de l'assistance 
éducative, droit des mineurs étrangers, évaluation judiciaire... 
qui sont servis par des universitaires juristes de la Faculté 
des sciences juridiques, politiques et socicailes (FSJPS) et 
des professionnels du droit (directeur de structure d'accueil, 
commissaire de police, juge pour enfant...).

D'autres enseignements, donnés en général par des 
professionnels, concernent les pratiques managériales, 
culturelles et cliniques du secteur social de l'enfance : 
sociologie de la déviance et de l'exclusion, psychopathologie 
de l'enfant et de l'adolescent, management d'équipe, pratiques 
professionnelles dans les services, prise en charge éducative 
et éducation renforcée, partenariat, travail en réseau et 
politique publique...

Objectifs

- Formation en deux jours/ semaine
- Formation co-construite avec les acteurs majeurs du 
secteur et servies par des professionnels reconnus.

Savoir-faire et compétences

Aujourd'hui les besoins de ces secteurs professionnels ne 
réclament plus seulement des qualités pour les missions 
éducatives ou socio-éducatives. Les personnels en charge 
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des missions de protection de l'enfant et de l'adolescent 
doivent avoir des connaissances juridiques solides des 
réglementations et des politiques publiques en vigueur pour 
mener à bien leur mission.

 Outre la coordination des activités et des intervenants autour 
des jeunes, ils sont au coeur du dialogue avec les juges, 
les avocats, les autorités de tutelle, les autorités publiques 
et les institutions partenaires. Ils doivent ainsi disposer des 
qualités nécessaires à la gestion d'un projet, à la coordination 
d'une équipe pluridisciplinaire, dans un cadre strictement 
réglementé par la loi.

Les compétences professionnelles à acquérir sont :

- Mettre en pratique le projet pédagogique ou la politique 
publique locale
- Accompagner les enfants, les adolescents et leur famille en 
tant que spécialiste de la réglementation et des politiques en 
vigueur
- Mettre en oeuvre des politiques publiques en direction de 
la jeunesse (CCAS, politique de ville, action des collectivités 
locales)
- Coordonner des interventions, être responsable d'une équipe
- Évaluer des besoins et organiser des prestations
- Coordonner avec l'équipe pluridisciplinaire : psychologue, 
avocats, juges, autorités de tutelle, services et administrations 
publiques, partenaires de l'action sociale et solidaire
- Encadrer des personnels, gérer des équipes

Organisation

Organisation

- 1 an de formation organisé sur 2 semestres.
- Une validation des semestres donnant droit à des crédits 
ECTS (European Credit Transfer System)
- Cours les jeudi et vendredi de septembre à juin
- Un stage d'une durée minimum de 14 semaines ou contrat 
de professionnalisation.
- Un projet tutoré d'une durée de 150 heures

Stages

Stage : Obligatoire
 
Durée du stage : S6
 

Admission

Conditions d'admission

VOUS ÊTES TITULAIRE D'UN BAC + 2 : L2, BTS ou DUT OU ou 
diplôme supérieur équivalent, de préférence dans les filières 
juridiques de l'intervention dans le champ social (Droit, AES, 
sciences de l'éducation) et les diplômes du secteur social : 
DEASS, DEES, DECESF,DEJE...

VOUS FAITES VALOIR UN AUTRE DIPLÔME, UNE AUTRE 
FORMATION ET/OU DES EXPÉRIENCES PERSONNELLES ET 
PROFESSIONNELLES équivalent à un Bac +2.

- Vous êtes de nationalité française ou ressortissant de 
l'Union européenne et pays assimilés : vous devez faire acte 
de candidature sur la plateforme  https://www.univ-lille.fr/
formation/candidater-sinscrire/ecandidat

- Vous êtes de nationalité étrangère (hors UE et assimilés) : 
veuillez prendre connaissance des modalités d'admission sur
 https://international.univ-lille.fr/etudiants-etrangers/

  Les candidatures sont examinées selon plusieurs 
critères : académiques, professionnels, personnels (ie : projet 
personnel). Le nombre de places est limité.

Et après

Poursuite d'études
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La licence professionnelle a pour vocation première 
l’insertion professionnelle directe. Une poursuite d’études est 
éventuellement envisageable pour les meilleurs étudiants en 
master.

Insertion professionnelle

Secteurs d'activité

- Aide Sociale à l'Enfance
- Protection Judiciare de la Jeunesse
- Structures de l'économie sociale et solidaire
- Ville, CCAS, Conseil Régional et Départemental
- Intervention sociale
- Services à la personne et aux collectivités.

Métiers visés

- Chargé de mission, de projet de développement local, social
- Intervenant spécialisé dans la protection juridique de la 
jeunesse
- Intervenant spécialisé dans la délinquance juvénile,
- Coordinateur de projet de jeunesse
- Personnel éducatif
- Assistant-e d'éducation
- Assistant-e du responsable d'une structure.

Infos pratiques

Campus

 Campus Moulins Lille

En savoir plus

Retrouvez les études et enquêtes sur l’insertion 
professionnelle des diplômés sur le site de l'ODIF
 https://odif.univ-lille.fr/
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